
TENUE DE COMPTABILITE
Si vous êtes commerçant, artisan, industriel, prestataire de services, agriculteur, profession 
libérale, responsable d'association ou de collectivité locale, vous pouvez nous confier la tenue 
de votre comptabilité.

Notre Cabinet vous propose de :

     -

     -
     -
     -
     -
     -

Tenir votre comptabilité et d'établir vos comptes annuels et vos déclarations fiscales et 
sociales,
Analyser régulièrement vos comptes, 
Vérifier vos soldes fournisseurs et banques Etablir et contrôler vos déclarations de TVA, 
Etablir et contrôler vos déclarations de TVA, 
Vous fournir les documents nécessaires au suivi de votre exploitation, 
Vous aider en cas de contrôles fiscal ou social. 
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TENUE DE COMPTABILITE

ETABLISSEMENT ET REVISION 
DES COMPTES ANNUELS

ASSISTANCE COMPTABLE 
PONCTUELLE

PAIE ET GESTION ADMINISTRA-
TIVE DU PERSONNEL

CONSOLIDATION

ACQUISITION ET CESSION 
D'ENTREPRISE

COMMISSARIAT AUX COMPTES

COMMISSARIAT AUX APPORTS 
ET A LA FUSION

LE CABINET                     NOTRE VOCATION                    SERVICES                    DOMAINES D'ACTIVITE                   RECRUTEMENT                    CONTACT

EXPERTISE COMPTABLE, AUDIT & CONSEIL 

M&A METOUDI & ASSOCIES


